
Vente à rabais – nouveautés 

L’inscription du poids du véhicule étant dorénavant nécessaire, tous les membres qui 
renouvellent un droit d’accès sur un véhicule déjà existant devront modifier celui-ci.  

Pour ce faire, vous devrez choisir le véhicule et cliquez sur le petit crayon. 

 

Par la suite, vous devrez entrer le poids selon la masse nette inscrite sur le certificat 
d’immatriculation et cocher la case « Je certifie que que ce véhicule… » 

 



MOT DE PASSE OUBLIÉ 

Aussi, pour récupérer votre mot de passe si vous l’avez oublié, cliquez sur le bouton prévu à 
cet effet sur l’écran de connexion de votre compte. Un code vous sera envoyé par courriel 
(vérifiez toujours vos courriers indésirables). Vous n’aurez qu’à le saisir pour ensuite choisir 
un nouveau mot de passe. 

 

Retenez que votre véhicule ne doit pas dépasser les spécifications suivantes : 

Poids : 950 kg 

Force : 1000 cc 

Largeur : 66 pouces 

Et que tous les passagers doivent porter casque et visière (ou lunettes). 

 

Réclamation de l’assurance responsabilité 

Vous avez 10 jours pour obtenir un remboursement de 44 $ si vous avez pris votre droit 
d’accès avec assurance et que vous êtes déjà couvert par votre assurance personnelle. Au-
delà de 10 jours, le remboursement diminue chaque jour jusqu’à 0 $. Ne tardez pas à le 
réclamer. 

En raison d’une grève des postes annoncée en mai, si vous ne recevez pas votre chèque, il 
faut contacter d’abord le bureau d’Intact assurances de Saint-Hyacinthe au numéro 1-844-
495-2320. Si après 30 jours, vous n’avez rien reçu, contactez-nous. La fédération fera les 
démarches nécessaires. 

 

Droit d’accès sans assurance 

Sachez que des frais d’administration de 20 $ sont appliqués. C’est ce qui explique que ce 
n’est pas 44 $ comme la vignette avec assurance. 

Que votre droit d’accès temporaire, bien qu’on vous avise sur le site qu’il faut plusieurs 
jours, est acheminé très fréquemment dans les 24h-48h par courriel. Toutefois, vérifiez 
régulièrement vos courriers indésirables. 


